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Memorial
Großherzogthums Luxemburg.

MÉMORIAL
DU

N°. 19.

Grand-Duché de Luxembourg.

Freitag, 25. April 1873. VENDREDI, 25 avril 1873.

Beschluß vom 15. April 1873, betreffend die
Vertheilung der Subside zu Gunsten des
höhern Primär - Unterrichtes fürs Jahr
1872—1873.

Der. Genera l -D i rec to r des I n n e r n ;
Nach Einsicht des Art . 153 des Ausgaben-

Büdgets von 1873 und des Königl.-Großh. Be-
schlusses vom 13. Februar d. I . über die Voll-
ziehung gen. Büdgets;

Nach Berathung der Regierung im Conseil;

Beschließt:

Ar t . 1. — Z u Gunsten des höhern Primär-
Unterrichtes sind fürs laufende Jahr nachstehende
Subside bewil l igt:

1° der Stadt Luxemburg . .
2° Grevenmacher. . .
3° der Gemeinde Fels . . . .
4° der Stadt Vianden . . . .
5° Wiltz;
6° der Gemeinde Ettelbrück . .

Fr. 200
1700
1900
400

1300
2400

Art. 2. — Diese Subsids werden, das erste
Viertel sofort und der Nest zu gleichen Theilen
mit Ablauf jeden Quartals auf Art. 153 der
Ausgaben-Büdgets von 1873 zu Gunsten der
Bürgermeister- und Schöffen-Collegien der be-
treffenden Gemeinden liquidiert.

Arrêté du 15 avril 1873, portant répartition des
subsides en faveur des écoles primaires supéri-
eures pour 1872 — 1873.

L E DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'INTÉRIEUR ;

Vu l'art. 153 du budget des dépenses pour
l'exercice 1873, et l'arrêté royal grand-ducal du
13 février dernier, réglant l'exécution du dit
budget;

Après délibération du Gouvernement réuni en
conseil;

Arrête :
Art . 1er. — Les subsides suivants sont accordés

pour l'année courante en faveur de l'enseigne-
ment primaire supérieur, savoir:

Zweiter Theil.
Verschiedene Mittheilungen.

SECONDE PARTIE.
PUBLICATIONS DIVERSES.

1° à la ville de Luxembourg . .
2° à celle de Grevenmacher ., .
3° à la commune de Larochette .
48 à la ville de Vianden . . .
5° à la ville de Wiltz . . . .
6° à la commune d'Ettelbruck. .

fr. 200
1700
1900
400

1300
2400

Art. 2. — Ces subsides seront liquidés, le pre-
mier quart immédiatement et le restant par parts
égales, à l'expiration de chaque trimestre, sur
l'art. 153 du budget des dépenses de 1873, au
profit des colléges des bourgmestre et échevins des
communes intéressées.

21II.
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Art. 3. —Dieser Beschluß soll ins „Memorial"
eingerückt werden.

Luxemburg den 15. April 1873.

Der General-Director des Innern,
N. Salent iny.

Bekanntmachung. — Medicinalwesen.

Die erste ordentliche General Versammlung
des Medicinal-Collegiums ist fürs laufende Jahr
auf Montag den 19. Ma i bestimmt. Diejenigen
welche beabsichtigen sich während dieser Session
zur Prüfung zu melden, werden hiermit ersucht
ihre Schriftstücke acht Tage zuvor an die General-
Direction der Justiz einzusenden, damit ihre Zu-
lassung keine Verzögerung erleide.

Luxemburg den 15. April 1873.

Der General-Director der Justiz,
V a n n e r u s .

Bekanntmachung. — Domänen.
Die Einregistrierungs- und Domänen-Verwal-

tung ist beauftragt zwei im Orte „Brücke von
Athus nach Vollendung des Straß entheiles von
Rodingen nach Athus verfügbar gebliebene Wie-
senparcellen von je 2 Aren 88 Centiaren und
3 Aren 96 Centiaren gemäß dem Gesetze vom 17.
December 1853 zu verkaufen.

Luxemburg den 10. Februar 1873.

Der General-Director der Finanzen,
, G. U l v e l i n g .

Bekanntmachung. — Justiz.

Durch Königl.-Großh. Beschluß vom 17. April
c. ist Hr. Johann Peter T o u t s c h , Ehrenrath
am Obergericht, Präsident des Bezirksgerichtes zu
Luxemburg, in Ersetzung des entlassenen Hrn.
A n d r e , zum Rath am Obergerichte ernannt
worden.

Luxemburg den 18. April 1873.

Der General-Director der Justiz,
Vannerus.

Art. 3. — Le présent arrêté sera inséré au
Mémorial.

Luxembourg, le 15 avril 1873.

Le Directeur général de l'intérieur,
N. SALENTINY.

Avis. — Domaines.

L'administration de l'enregistrement et des do-
maines est chargée de vendre, conformément a.
la loi du 17 décembre 1853, deux parcelles de
pré restées disponibles, au lieu dit «pont d'Athus»,
après la construction du bout de route de Rodange
vers Athus, d'une contenance, l'une de 2 ares 88
centiares, l'autre de 3 ares 96 centiares.

Luxembourg, le 10 février 1873.

Le Directeur général des finances,
G. ULVELING.

Avis. — Ordre judiciaire.

Par arrêté royal grand-ducal du 17 avril 1873,
le sieur Jean-Pierre Toutsch, conseiller honoraire,
président du tribunal d'arrondissement de Luxem-
bourg, est nommé conseiller à la Cour supérieure
de justice, en remplacement du sieur André, dé-
missionnaire.

Luxembourg, le 18 avril 1873.

Le Directeur général de la justice,
VANNERUS.

Avis. — Collége médical.

La première assemblée générale ordinaire du
Collége médical pour l'année courante est fixée au
lundi, 19 mai prochain. Les personnes qui pen-
dant cette session voudraient se présenter aux
examens sont priées de faire parvenir leurs pièces
huit jours d'avance à la Direction générale de la
justice, afin que leur admission ne souffre point
de retard."

Luxembourg, le 18 avril 1873.

Le Directeur général de la justice,
VANNERUS.
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Bekanntmachung. — Prinz-Heinrich-Eisen-
bahugesellschaft.

Der Verwaltungsrath beehrt sich die HH. Ac-
tionäre gemäß Art. 45 der Statuten zu einer
ordentlichen und außerordentlichen General-Ver-
sammlung im Sitz der Gesellschaft zu Brüssel,
Rue Royale Nr. 60, auf den 21. Mai 1873, 4
Uhr Nachmittags, einzuberufen.

Tagesordnung:
1° Genehmigung der Bilanz (Jahr 1872).
2° Ernennung von Verwaltern und Commis-

sären.
3° Eventuelle Erhöhung des Capitals.
4° Abänderung der Statuten.
Um zu dieser Versammlung zugelassen zu wer-

den, muß man Inhaber von wenigstens zehn
Actien sein und dem Artikel 49 der Statuten ge-
nügt haben.

Die Hinterlegung der Actien muß im Sitz der
Gesellschaft zu Brüssel geschehen.

Die Bilanz sowie die Belegstücke dazu werden 10
Tage vor der Versammlung den Actionären von
zwei bis 3 Uhr im Sitz der Gesellschaft zur Ein-
sicht aufliegen (Art. 42 der Statuten).

Gesehen, um ins „Memorial" eingerückt zu werden.

Luxemburg den 24. April 1873.

Der Staatsminister, Präsident
der Regierung,

L. J. E. Servais.

Bekanntmachung — Sparcasse.

Durch Königl.-Großh. Beschluß vom 17. d. Mts.
ist der Handelsmann Johann Jü t te l , Bürger-
meister zu Diekirch, zum Mitglied des Verwal-
tungsrathes der Sparcasse daselbst, in Ersetzung
des verstorbenen J. B. D id ie r , ernannt worden.

Luxemburg den 23. April 1873.

Der General-.Director der Finanzen,
G. Ulve l ing.

Avis:' — Société des chemins de fer
Prince-Henri.

Le Conseil d'administration a l'honneur de
convoquer MM. les actionnaires en assemblée
générale ordinaire et extraordinaire pour le 21
mai 1873, à 4 heures de relevée, au siège de la
Société, rue royale, 60, à Bruxelles, conformé-
ment à l'art. 45 des statuts.

Ordre du jour :

1° Approbation du bilan (exercice 1872);
2° Nomination d'administrateurs et de commis-

saires;
3° Augmentation éventuelle du capital;
4° Modifications aux statuts.

Pour être admis à cette assemblée, il faut être
porteur de dix actions, et avoir satisfait à l'art.
49 des statuts.

Les dépôts d'actions devront se faire au siége
de la Société à Bruxelles.

Le bilan, ainsi que les pièces à l'appui, seront
déposés dix jours avant l'assemblée, au siége de
la Société, de 2 à 3 heures, à l'inspection des
actionnaires (art. 42 des statuts).

Vu pour être inséré au Mémorial.
Luxembourg, le 24 avril 1873.

Le Ministre d'Etat, Président
du Gouvernement,

L.-J.-E. SERVAIS.

Avis. — Caisse d'épargne.

Par arrêté royal grand-ducal du 17 de ce mois,
le sieur Jean Juttel, négociant et bourgmestre à
Diekirch, a été nommé membre du conseil d'ad-
ministration de la Caisse d'épargne au dit Die-
kirch, en remplacement du sieur J.-B. Didier,
décédé.

Luxembourg, le 23 avril 1873.

Le Directeur général des finances,
G. ULVELING.
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Bekanntmachung. — Versicherungen.
Der Handelsmann D e l a h a y e - B o u r g zu

Luxemburg ist als Hauptagent der „Preußischen
National-Versicherungs-Gesellschaft" bestätigt wor-
den.

Luxemburg den 23. April 1873.

Der General-Director der Finanzen,
G. U l v e l i n g .

Avis. — Assurances.
Le sieur Delahaye-Bourg, négociant à Luxem-

bourg, a été agréé comme agent principal de la
compagnie d'assurance dite «Preussische-Natio-
nal-Versicherungs-Gesellsehaft».

Luxembourg, le 23 avril 1873.

Le Directeur général des finances,
G. ULVELING.

Bekanntmachung. — Wohnsitz.
Durch Königl.-Großh. Beschluß vom 17. Apri l

c. ist Johann B u r g aus Udelfangen, Ackerer zu
Rosport, ermächtigt worden seinen Wohnsitz im
Großherzogthum zu nehmen.

Luxemburg den 22. April 1873.

Der General-Director der Justiz,
V a n n e r u s .

Avis. — Domicile.

Par arrêté royal grand-ducal du 17 avril cou-
rant, le sieur Jean Burg, d'Udelfangen, cultiva-
teur à Rosport, a été autorisé à établir son domi-
cile dans le Grand-Duché.

Luxembourg, le 22 avril 1873.
Le Directeur général de la justice,

VANNERUS.

Bekanntmachung. — Wohnsitz.
Durch Königl.-Großh. Beschluß vom 22. April

c. ist der Leinweber Johann Olk zu Biwels, gebür-
t ig aus Affler (Preußen), ermächtigt worden
seinen Wohnsitz im Großherzogthum zu nehmen.

Luxemburg den 25. April 1873.

Der General-Director der Justiz,
V a n n e r u s .

Avis. — Domicile.

Par arrêté royal grand-ducal du 22 avril cou-
rant, le sieur Jean Olk d'Affler (Prusse), tisserand,
demeurant actuellement à Biwels, a été autorisé
à établir son domicile dans le Grand-Duché.

Luxembourg, le 28. avril. 1873.

Le Directeur général de la justice,
VANNERUS.
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Bezeichnung

der Lebensmittel

u. bgl.

Weizen . . . .
Mischelfrucht . .
R o g g e n . . . .

G e r s t e . . . .
S p e l z . . . .
Heidekorn . . .

H a f e r . . . .
E r b s e n . . . .
Bohnen. . . .

Linsen . . . .
Kartoffeln . . .
Weizen-Mehl.. .
Mischel-Mehl. .
Roggen-Mehl. .

Geschälte Gerste..
B u t t e r . . .

E i e r . . . . .

H e u . . . . .
S t r o h . . . .
Buchenholz. . .
E ichenho lz . . .
Weichholz. . . .
Ochsenfleisch . .
Kuh-od. Rindfleisch
Kalbfleisch. . .
Hammelfleisch. .
Schweinefleisch .

Maße
oder

Gewicht.

Hectoliter

—

—

—

—

—

—

-

—

—

Kilogr.

—

—

—

Dutzend.
100 Kilo.

—

Stere.

—

—

Kilogr.

—

—
—

—

Mittelpreise der verkauften Lebensmittel auf den Märkten von

Luxem-
burg.

24

22

16

18

9

17

4

0

0

0

0

2

0

8

6

12

10

1

1

. 1

2

2

90

64

00

00

41

40

50

55

50

35

50

70

75

00

00

50

50

70

55

45

00

00

Die-
kirch.

25

21

16

15

12

8

15

3

0

0

0

2

0

1

1

1

1

1

00

00

50

00

50

00

00

33

55

42

32

60

'60

40

35

30

50

60

Wiltz.

15

10

6

15

0

0

0

2

0

1

1

1

1

50

62

80

00

55

42

33

50

55

60

20

80

60

Ettel-
brück.

24

21

16

8

4

0

0

. 0

2

0

1

1

1

1

00

00

00

00

00

47

43

33

60

62½

60

50

50

60

Echter-
nach.

26

21

16

17

8

16

17

19

0

0

2

0

7

1

1

1

25

42

02

39

03

88

50

75

50

35

62

66

25

34

32

48

Remich

24

19

8

5

0

0

2

0

1

1

1

25

25

75

00

50

46

60

60

40

00

50

Mersch.

0

0

2

0

1

1

1

1

50

40

70

65

60

20

90

90

Greven-
macher.

7

0

0

2

0

1

1

50

50

36

60

67

50

20

Esch-
a. d. A.

25

22

15

9

5

0

0

2

0

1

1

1

2

00

00

5 0

00

25

60

50

90

80

40

60

70

00

Marktpreise. - 2. Hälfte den Monats März 1873.



126

PUBLICATIONS faites conformément au § 5 de l'art. 24 de la loi du 19 décembre 1859, sur l'expropriation
pour cause d'utilité publique.

D'un exploit de l'huissier Schmilz de Luxembourg, en date du 9 avril 1873, enregistré, il résulte : qu'à la
requête de l'État du Grand-Duché de Luxembourg, poursuites et diligences de la Société anonyme dite «Société
des chemins de fer des bassins houillers du Hainauts, dont le siége est établi à Bruxelles, représentée par son
président du conseil, M: Simon Philippart, demeurant à Saint-Gilles-lez-Bruxelles, et resp. de la Société
anonyme dite « Compagnie des chemins de fer Prince Henri, dont le siége est établi à Luxembourg, repré-
sentée par son administrateur délégué , M François-Emile Majerus, demeurant à Colmar-Berg, élisant domicile
en l'élude de Me Paul Eyschen , avocat-avoué à Luxembourg, qui est constitué et occupera pour le requérant,

Assignation a été donnée à: 1° Pierre Kirpach ; 2° Nicolas Sadeler; 3° Pierre Kirpach, ces trois cul-
tivateurs à Pétange; 4° Marie Thill , et 5° Jacques Berns; cultivateur, conjoints, domiciliés ensemble à Cle-
mency; 6° Catherine Thi l l , et 7° Jean-Nicolas Reuter, cultivateur , conjoints, domiciliés à Pétange; 8° Marie
Ludig, et 9° Pierre Bouillon , cultivateur, conjoints, domiciliés à Athus; 10° François Ludig; 11° Nicolas Ludig,
ces deux cultivateurs, domiciliés à Pétange; 12° Catherine Ludig, et 13° Jean-Nicolas Epp, cultivateur, con-
joints, domiciliés à Walzin, près d'Arlon ; 14° Madelaine Ludig, sans état, domiciliée à Pétange; 15° Mario
Wester, veuve de Pierre Schütz, cultivatrice, domiciliée à Lamadelaine, agissant tant en son nom personnel
que comme tutrice de ses enfants mineurs Barbe et Dominique les Schiltz; 16° Jean Mendels; dit «Proth»,
journalier, domicilié à Lamadelaine, tant en son nom personnel que comme tuteur légal de ses enfants mi-
neurs Nicolas, Josephine, Susanne et Jean les Mendels, procréés de son mariage avec feu Susanne Proth ;
17° Dominique Joulerien; 18° Pierre Joulerien, fils, journaliers, tous deux domiciliés à Lamadelaine; 19° Marie-
Catherine Everling, sans état, domiciliée à Pétange; 20° André Lippert, cultivateur à Pétange;

A comparaître le mercredi, 23 avril prochain, à neuf heures du matin, devant le tribunal d'arrondissement
de Luxembourg, y siégeant au palais de justice, en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, pour
voir dire que les formalités prescrites par la loi ont été dûment remplies à l'effet de parvenir à l'expropriation
pour cause d'utilité publique des parcelles ci-après, et voir donner acte au requérant qu'il offre aux défendeurs
pour indemnité du chef de la dite expropriation , savoir:

a) Propriété par indivis de Pierre Kirpach et Nicolas Sadeler susdits: 1° une parcelle de pré de 08,14 ares,
emprise dans un pré sis sur le territoire de la commune de Pétange, lieu dit «In der Laag», entre Lommel et
différents, d'une contenance totale de 45,50 ares, porté au cadastre section A, N° 216; indemnité offerte: fr. 125
par are = fr. 1017 50; 2° une parcelle de terre labourable de 11,98 ares, emprise dans une pièce sise territoire
de la commune de Pétange, lieu dit « Rilschenfeld», entre Reichling des deux côtés, d'une contenance totale de
25,10 ares, portée au cadastre section A , N° 1279 ; indemnité : 80 fr. par are = fr. 958 40 ;

b) Propriété de Pierre Kirpach susdit : 1° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 03,20 ares,
emprise dans une pièce sise territoire de la commune de Pétange , lieu dit «Unter den Praumen », entre Beissel
et Reichling, d'une contenance totale de 64,50 ares, portée au cadastre section A , N° 1160; indemnité:
80 fr. par are = fr. 256; 2° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 07,25 ares, emprise dans une
pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «Im Grund«, entre Lucas et Reuter, d'une contenance
totale de 54,00 ares, portée au cadastre section A , N° 1144/582; indemnité: 90 fr. par are = fr. 652 50;
3° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 74 ares, emprise dans une pièce sise territoire de la
commune de Pétange, lieu dit «Auf Eichels », entre Everling Marie-Catherine et Heinrich, d'une contenance
totale de 05,60 ares, portée au cadastre section B, N°1287/118; indemnité : 75 fr. = fr. 55 50;

c) Propriété des époux Berns-Thill susdits: 1° une parcelle de pré, d'une contenance de 14,54 ares, emprise
dans un pré sis territoire de la commune de Pétange, lieu dit «In der Laag», entre le chemin et Gaspard de
Linger, portée au cadastra section A, N° 211²,213; indemnité: 110 fr. par arc = fr. 1599 40; -2° une par-

Nichtamtliche Mittheilungen. — Publications non officielles.



celle de terre labourable, d'une contenance de 05,61 ares, emprise dans une pièce sise territoire de la com-
mune de Pétange, lieu dit «Im Grund», entre Pierre Reichling et différents, portée au cadastre section A ,
Nos 1067/772 et 1070,37; indemnité: 100 fr. par are = fr. 561 ; 3° une parcelle de terre labourable, d'une
contenance de 03,22 ares, emprise dans une pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «Im
Grunds entre la parcelle précédente et Beissel, portée au cadastre section A , N° 1070/58; indemnité: 75 fr,
par are = fr. 241 50 ;

d) Propriété des époux Reuter-Thill susdits : 1° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 08,64
ares, emprise dans une pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit « Unter den Praumen », entre
Reichling et différents, portée au cadastre section A , N° 11(10; indemnité: 85 fr. par are = fr. 734 40;
2° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 0,10 ares, emprise clans une pièce sise territoire de
la commune de Pétange, lieu dit « Im Grund », entre Lucas Joseph et un inconnu, d'une contenance totale de
00,14 ares, portée au cadastre section A , N° 1142 ; indemnité : 73 fr. par are = fr. 7 50; 3° une parcelle de
terre labourable, d'une contenance de 02,35 ares, emprise dans une pièce sise territoire de la commune de
Pétange, lieu dit « Im Grund», entre Reichling et Mendels, portée au cadastre section A , N° 1149/758 ; i n -
demnité: 75 fr. par are = fr. 177; 4° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 05,73 ares, em-
prise dans une pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «Rilschenfeld», entre le chemin et
Reichling, d'une contenance total de 10,70 ares, portée au cadastre section A, N° 1281; indemnité: 80 fr.
= fr. 458 40; 5° une pareille, de terre labourable, d'unes contenance de 3,95 ares, emprise dans une pièce
sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «Auf Eichels », entre Pierre Kirpach et Darbe Origer, d'une
contenance totale de 10,20 ares, portée au cadastre section B, N° 1282/108; indemnité: 80 fr. par are =
fr. 316;

e) Propriété des consorts Ludig susdits : 1° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 05,72 ares,
emprise dans une pièce, sise territoire de la commune de Pétange , lieu dit «Unter den Praumen», entre Beissel
et différents, d'une contenance totale de 24,60 ares, portée au cadastre section A, N° 1158; indemnité: 100 fr.
par are = fr, 572; 2° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 2,29 ares, emprise clans une
pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «im Grund», entre Gollart et Schiltz, d'une contenance
totale de 12,20 ares , portée au cadastre section A, N° 1152; ind unité : 80 fr par are = fr. 183 20; 3° une
parcelle de terre labourable, d'une contenance de 1,70 ares, emprise dans une pièce sise territoire de la com-
mune de Pétange, lieu dit «Auf Eichels», entre Thill et Heinrich, garde-forestier, portée au cadastre section
B, N° 1284; indemnité: 75 fr. par are = fr. 127 50;

f) Propriété de Marie Wester, veuve Schütz susdite : 1° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de
04,45 ares, emprise dans une pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «Im Grund», entre
Reichling et différents, d'une contenance totale de 55 ares, portée au cadastre section A, N° 1153/77; indem-
nité: 110 fr. par are = fr. 489 50; 2° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 05,39 ares, emprise
dans une pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «In der Eichels» entre Jean Thill et Mendels, d'une
contenance totale de 26,50 ares, portée au cadastre section B, N° 940/144; indemnité: 100 fr. par are = fr 539;

g) Propriété de Jean Mendels ès-qualités susdit: 1° une pièce de terre labourable, d'une contenance de
02,70 ares, sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «Auf Eichels », entre Lippert et Fossin , portée au
cadastre section B , Nos 928/126 , 929/128 et 928/126; indemnité 60 fr. par are = fr. 162 ;

h) Propriété de Dominique et Pierre les Joulerien susdits: 1° une parcelle de terre labourable, d'une conte-
nance de 0,93 ares, emprise dans une pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «Auf Eichels»,
entre les héritiers Tockert et Fossin. d'une contenance totale de 9,20 ares, portée au cadastre section B,
N° 928,1118 ; indemnité : 70 fr. par are = fr. 05 10;

i) Propriété de Marie-Catherine Everling susdite : 1° une parcelle de terre labourable, d'une contenance de
02,21 ares, emprise dans une pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «Rilschenfeld», entre
Moïs et Lippert, d'une contenance totale de 6 ares, portée au cadastre section A , N° 1277; indemnité: 75 fr.
par are = fr. 165 75; 2° une pièce de terre labourable, d'une contenance de 66 ares, emprise clans une pièce
sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «Auf Eichels», entre Niedercorn et Kirpach, d'une conte-
nance totale de 6,70 ares. portée au cadastre section B, N° 1288/120; indemnité: 75 fr. par are = fr. 49 50;

j) Propriété de Lippert André susdit : 1° une parcelle de terre labourable . d'une contenance de 23 ares, em-
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prise dans une pièce, sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «Ritschenfeld», entre Mois et Everling,
portée au cadastre section A, N° 1276; indemnité : 75 fr. par are = fr. 18 75.

Ces parcelles figurant respectivement sous les N° 1, 35, 10bis, 16, 39, 4 et 5, 26, 27, 28, 10, 14, 18, 36, 42,
12, 23, 46, 53, 58, 33, 38 et 32ter du plan parcellaire, annexé à l'arrêté ministériel du 21 mars 1873, désignant
les localités ou territoires sur lesquels les travaux doivent avoir lieu et déterminant les propriétés particulières
auxquelles l'expropriation est applicable, pour la construction d'une partie des chemins de fer Prince-Henri,
ligne de Belvaux vers Athus. sur le parcours de Pétange, déclarée d'utilité publique suivant ordonnance royale
grand-ducale du 2 décembre 1872.

Et pour le cas où les assignés refusent d'accepter les offres ci-dessus, voir procéder conformément à la loi du
17 décembre 1859 au règlement des indemnités leur revenant.

D'un second exploit du même huissier Schmitz de Luxembourg, en date du 9 avril 1873, enregistré, i l résulte
'qu'à la requête de l'État du Grand-Duché de Luxembourg, poursuites et diligences de la Société anonyme dite
«Société des chemins de fer des bassins houillers du Hainaut, dont le siège est établi à Bruxelles, représentée
par son président du conseil, M. Simon Philippart, demeurant à Saint-Gilles-lez-Bruxelles, et respectivement de
la Société anonyme dite « Compagnie des chemins de fer Prince-Henri», dont le siège est établi à Luxembourg,
représentée par son administrateur délégué M. François-Emile Majerus, demeurant à Colmar-Berg, élisant
domicile en l'étude de Me Paul Eyschen, avocat-avoué à Luxembourg, qui est constitué et occupera pour le
requérant,

Assignation a été donnée à : 1° Alphonse Nothomb, propriétaire-rentier, domicilié à Pétange; 2° Jean Rosen,
cultivateur, domicilié à Pétange;

A comparaître le mercredi, 23 avril prochain, à neuf heures du malin, devant le tribunal d'arrondissement
de Luxembourg, y siégeant au palais de justice en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, pour :

I . Voir dire que les formalités prescrites par la loi ont été dûment remplies à l'effet de parvenir à l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique, de

a) Propriété du sieur Nothomb susdit: une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 24,85 ares,
emprise dans une pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «hinter den Garten», entre le
•chemin communal et Kirpach, d'une contenance totale de 65,40 ares, portée au cadastre section A, N° 425;

6) Propriété du sieur Rosen susdit : une parcelle de terre labourable, d'une contenance de 4,42 ares, em-
prise dans-une pièce sise territoire de la commune de Pétange, lieu dit «hinter den Garten», entre Kirpuch et
Kauffmann, d'une contenance totale de 20,30 ares, portée au cadastre section A , N° 423.

Ces parcelles figurent respectivement sous le Nos 37 et 39 du plan parcellaire, annexé à l'arrêté ministériel
du 8 janvier 1873, désignant les localités ou territoires sur lesquels les travaux doivent avoir lieu et déterminant
les propriétés particulières auxquelles l'expropriation est applicable, pour la construction d'une partie des che-
mins de fer Prince-Henri, l'agrandissement du terre-plein de la station de Pétange, déclarée d'utilité pu-
blique suivant ordonnance royale grand-ducale du 8 novembre 1872.

II. Voir donner acte au requérant qu'il offre aux défendeurs pour indemnités du chef de l'expropriation de:
a) Propriété du sieur Nothomb susdit : la parcelle reprise sub lit. a ci-dessus la somme de fr. 100 par are,

faisant pour l'emprise totale la somme de fr. 2485.
b) Propriété du sieur Rosen susdit : la parcelle reprise sub lit. b ci-dessus la somme de fr. 80 par are, faisant

pour l'emprise totale la somme de fr. 353 60.
III. Pour le cas où les assignés refusent d'accepter les offres ci-dessus, voir procéder conformément à la loi

du 17 décembre 1859, au réglement des indemnités leur revenant.

Pour extraits conformes,

Paul EYSCHEN.

Luxemburg. — Druck von V. Bück.
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